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ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« et des associations. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour aider le monde associatif dans ses missions d'intérêt général, cet amendement propose
de prévoir une mission particulière à destination des associations employeurs, de même que celle
prévue  pour  les  PME s'agissant  du  service  de  proximité  des  organismes  collecteurs  paritaires
agréés.

Par cet amendement il s'agit de mieux de reconnaître le monde associatif et son apport pour
notre pays.


